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Résumé 

Dans le projet de document final du Sommet des Nations Unies en vue de 
l’adoption du Programme de développement durable à l’horizon 2030, l’Assemblée 
générale a reconnu l’interdépendance et la nature intégrée des objectifs de 
développement durable et réaffirmé son engagement politique visant à faire face 
aux défis persistants posés par le développement durable pour tous, en particulier 
dans les pays en développement. Le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, qui a été adopté en septembre 2015, met l’accent sur le rôle 
stratégique joué par les commissions régionales dans le cadre de la mise en œuvre 
efficace des objectifs de développement durable quand il s’agit de promouvoir une 
intégration équilibrée des dimensions économique, sociale et environnementale du 
développement durable, de permettre à la région de s’exprimer sur le programme 
mondial, de faciliter les partenariats multipartites, et d’appuyer la coopération  
Sud-Sud. Les feuilles de route régionales pourraient être facilitées par les 
commissions régionales pour examiner les moyens de mise en œuvre, renforcer les 
cadres institutionnels et la capacité d’intégration des dimensions du développement 
durable, et établir des plates-formes de concertation politique et d’échange des 
meilleures pratiques. Appuyée par un programme de recherches bien défini, la 
feuille de route peut fournir une orientation importante aux États membres dans le 
cadre de la mise en œuvre du Programme à l’horizon 2030. 

À l’appui de la mise en œuvre régional du Programme de développement 
durable, le secrétariat, dans le présent document, présente un aperçu des tendances 
et difficultés persistantes et émergentes des domaines revêtant une importance 
capitale pour la région de l’Asie et du Pacifique, en particulier concernant la 
durabilité environnementale, l’adaptation aux changements climatiques et 
l’atténuation de leurs effets, la sécurité énergétique et l’utilisation durable de 
l’énergie, la gestion des ressources en eau et le développement urbain durable. Il 
soulève également certaines questions à examiner et recense les stratégies 
prospectives pour appuyer la mise en œuvre régionale du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. Dans le cadre de son engagement résolu à 
favoriser le dialogue entre les États membres, le secrétariat expose une série 
d’actions prioritaires concernant l’établissement d’un programme régional eu égard 
au Programme de développement durable à l’horizon 2030. 
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 I. Introduction 

1. La mise en œuvre des objectifs du Millénaire pour le développement 
touchant à sa fin, le rapport du Secrétaire général présenté à la  
soixante-dixième session de l’Assemblée générale a souligné l’importance 
d’intégrer les trois dimensions du développement durable – économique, 
sociale et environnementale – dans l’ensemble des activités du système des 
Nations Unies. Répondant à l’appel du Secrétaire général qui a demandé de 
mieux soutenir les États membres de la région Asie-Pacifique dans leur 
poursuite du développement durable, le secrétariat reconnaît qu’il a pour rôle 
de conférer une dimension régionale au Programme de développement 
durable à l’horizon 2030. Dans ce contexte, les efforts déployés actuellement 
par le secrétariat visent à créer un environnement régional propice à placer le 
Programme à l’horizon 2030 au cœur des débats sur le développement 
durable. 

2. Le secrétariat est d’avis que les futures stratégies de développement 
devraient promouvoir une répartition des ressources et des investissements 
qui maximise les synergies et concilie autant que possible objectifs de 
croissance économique, progrès social inclusif et protection de 
l’environnement au profit de toutes les parties prenantes. Le défi actuel est 
d’élaborer des approches holistiques qui intègrent les différentes dimensions 
du développement durable tout en répondant aux besoins particuliers des 
États membres de la CESAP. Dans cet esprit, le secrétariat organise des 
concertations régionales pour établir les cadres nécessaires à l’appui des pays 
de la région en prenant les mesures qui s’imposent en vue de parvenir à 
l’intégration équilibrée des trois dimensions du développement durable. 

3. Le secrétariat réaffirme sa volonté d’encourager la région à exprimer 
son avis concernant le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 en continuant à faciliter les partenariats multipartites et à appuyer la 
coopération Sud-Sud. À cet égard, le secrétariat, en consultation avec les 
États membres, propose d’élaborer une feuille de route régionale afin de 
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mieux faire entendre la voix de la région en matière de priorités communes et 
de partenariats pour le développement durable. Cette feuille de route aurait 
pour objectif de fournir les moyens de mise en œuvre des dimensions 
intégrées du développement durable, en mettant fortement l’accent sur la 
science, la technologie et l’innovation, et de mettre au point des manières 
innovantes de mobiliser des ressources grâce au commerce, à la technologie 
et à la finance. Elle prendrait en considération le rôle des parties prenantes et 
les partenariats établis, ainsi que les liens entre les processus mis en place et 
les engagements pris aux niveaux national, sous-régional, régional et 
mondial, tout en prévoyant des cadres de responsabilisation et de suivi 
efficaces reposant sur le partage des données d’expérience et des meilleures 
pratiques. Pour orienter les États membres dans la mise en œuvre du 
Programme à l’horizon 2030, le secrétariat envisage aussi de mettre en place 
une plate-forme en vue d’un dialogue sur les politiques et de l’échange des 
meilleures pratiques. 

4. À l’appui de la mise en œuvre régionale du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, le présent document donne un 
aperçu des difficultés persistantes et émergentes en matière de développement 
durable et, en particulier, concernant les principaux domaines de travail de la 
CESAP, à savoir la sécurité énergétique, la gestion des ressources en eau, le 
développement urbain durable et la durabilité environnementale. Une bonne 
compréhension des problèmes qui se posent dans les domaines des ressources 
naturelles, de l’environnement et du développement dans la région est 
fondamentale si l’on veut faire face aux défis qui se dresseront au cours de la 
mise en œuvre d’une intégration équilibrée des trois dimensions du 
développement durable. 

5. De plus, le présent document brosse à grands traits les activités 
entreprises par le secrétariat pour faire face aux difficultés persistantes et 
croissantes que connaît la région aux niveaux économique, social et 
environnemental. À la section V, il est fait état par ailleurs des questions 
pertinentes à examiner en vue de la planification de programmes et les États 
membres y sont invités à fournir certaines orientations sur les activités futures 
du secrétariat. 

 II. Aperçu régional 

6. Les pays de l’Asie et du Pacifique sont dotés de ressources naturelles 
et environnementales diverses, qui ont contribué à catalyser la croissance 
économique. En raison du taux élevé de la croissance économique régionale, 
le niveau de vie de nombreux pays en développement commence à se 
rapprocher de celui des pays développés. Forte d’une population atteignant 
les 4,3 milliards en 2014, soit 60 % du total mondial, et d’un revenu par 
habitant en augmentation constante, la région devrait voir sa demande en 
ressources primaires s’accroître. Étant donné la lenteur du renouvellement 
des ressources, telles que les eaux souterraines, et d’autres menaces qui 
pèsent sur l’environnement, telles que l’exploitation des écosystèmes et les 
services qui leur sont associés, les frontières écologiques et planétaires de la 
région atteindront leur point de basculement si l’on continue sur la lancée 
actuelle. 

7. Pour préserver durablement au-delà de 2015 les acquis du 
développement dans la région, en particulier eu égard à la réalisation des 
cibles des objectifs du Millénaire pour le développement, il est impératif de 
reconnaître le lien étroit entre développement économique et frontières 
planétaires. Un nombre croissant d’éléments scientifiques, notamment ceux 
recueillis dans les rapports du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
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l’évolution du climat (GIEC), atteste que les activités économiques et 
sociales humaines et les choix qui les déterminent ont modifié radicalement 
le climat de la planète, mettant en péril la diversité biologique et les 
écosystèmes, tout en portant atteinte aux besoins fondamentaux de l’être 
humain – l’eau, la nourriture et l’énergie. Les éléments scientifiques 
disponibles mettent en évidence la vulnérabilité des frontières de la planète 
aux chocs provoqués par la diminution des ressources naturelles et 
environnementales. Les changements environnementaux observés dans de 
nombreuses parties de la région pourraient aggraver les effets des 
changements climatiques, ce qui pourrait entraver la réalisation des objectifs 
de développement à long terme. 

8. Pour faire en sorte que les besoins fondamentaux de l’être humain 
(eau, nourriture et énergie) soient constamment satisfaits en Asie et dans le 
Pacifique, il est important de comprendre quelle est la situation régionale en 
matière de disponibilité, d’accessibilité et d’utilisation des ressources, ainsi 
qu’au niveau de leurs limites. Une bonne compréhension de la situation est 
fondamentale pour l’élaboration et la mise en œuvre des mesures qui 
s’imposent. 

9. En particulier, la rapidité du développement économique de la région 
s’est traduite par une urbanisation régionale accélérée, qui s’est soldée par 
une intensification de la demande de besoins de base, telles que l’eau, la 
nourriture et l’énergie. Par conséquent, les secteurs de l’eau et de l’énergie 
sont soumis à une forte pression sur le plan de l’offre et de la demande. Les 
répercussions de l’essor démographique, notamment dans les zones urbaines, 
et de la croissance florissante de certains pays retentissent également sur le 
secteur de l’alimentation, des infrastructures, de la communication et des 
transports. 

10. En Asie et dans le Pacifique, la population urbaine est estimée à 
2,05 milliards d’habitants. La part des citadins y a augmenté au cours des 
25 dernières années étant donné la croissance démographique naturelle, 
l’exode rural et le reclassement des zones rurales en zones urbaines. Selon les 
estimations, 120 000 personnes migrent vers les villes quotidiennement. D’ici 
2050, la proportion des personnes vivant dans les zones urbaines devrait 
atteindre 63 %, contre 47,7 % en 2014. 

11. L’urbanisation a beau être considérée, selon ONU-Habitat, comme un 
signe de développement économique, il n’en reste pas moins que, selon les 
estimations, 850 millions de citadins vivaient dans des taudis ou dans des 
conditions analogues en 2012 à l’échelon mondial, dont plus de 500 millions 
dans des centres urbains de l’Asie et du Pacifique. Ce problème est 
particulièrement aigu dans les pays à faible revenu de la région, ou près des 
deux tiers des citadins vivent dans des taudis1. L’urbanisation et l’émergence 
des mégapoles, zones peuplées de 10 millions d’habitants ou plus, font partie 
des questions récurrentes du développement urbain durable en Asie et dans le 
Pacifique, et sont donc à traiter prioritairement dans le Programme à 
l’horizon 2030. Dix-sept des 28 mégapoles recensées dans le monde se 
trouvent dans la région. D’ici 2025, le nombre des mégapoles en Asie et dans 
le Pacifique devrait s’élever à 23, contre 37 à l’échelon mondial2. 

12. Alors que la région Asie-Pacifique est dotée des ressources en eau les 
plus faibles par habitant, elle en utilise la proportion la plus grande du 

                                                 
1 Nations Unies, Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, Statistical 

Yearbook for Asia and the Pacific 2014 (ST/ESCAP/2704). 
2 Ibid. 
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monde3. Ainsi, les défis à relever en matière d’accès, d’épuisement, de 
pollution, d’assainissement et de catastrophe dans la région Asie-Pacifique 
continuent de prendre de l’ampleur et s’additionnent parfois dans un même 
pays. Ces défis liés à l’eau représentent les différents volets de la sécurité de 
l’eau. Un pays jouissant d’une croissance économique et d’une urbanisation 
rapides et à la fois confronté à une combinaison de ces défis est 
particulièrement vulnérable au manque d’eau, ce qui risque d’entraver les 
efforts consentis en vue de réaliser son programme de développement. Une 
telle pénurie en eau raréfie les ressources pour l’irrigation, ce qui menace la 
sécurité alimentaire. Le manque d’eau est également préjudiciable à la santé 
humaine en raison de l’incapacité à gérer les déchets humains, d’où des 
sources d’approvisionnement polluées et un plus grand nombre d’agents 
pathogènes d’origine hydrique4. 

13. La cible des objectifs du Millénaire pour le développement consistant 
à réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas 
accès à un approvisionnement en eau potable a déjà été atteinte dans la 
région. Toutefois, celle qui consiste à réduire de moitié, d’ici à 2015, le 
pourcentage de la population qui n’a pas accès à des services 
d’assainissement de base a pris du retard. En 1990, 826 millions de personnes 
dans la région ne bénéficiaient pas d’un tel accès. En 2012, ce chiffre a été 
ramené à 293 millions. Au cours de la même période, le nombre de personnes 
vivant dans les zones rurales et n’ayant pas accès à des services 
d’assainissement de base est passé de 1,7 milliard à 1,2 milliard, alors que, 
dans les zones urbaines, ce chiffre est passé de 380 millions à 480 millions. 
Par ailleurs, 85 à 90 % de l’ensemble des eaux usées des pays en 
développement sont directement déversées dans les masses d’eau de surface 
sans aucun traitement. La mauvaise gestion de l’assainissement et des eaux 
usées dans les pays en développement se solde par la pollution des sources 
d’eau douce. Il s’agit aussi d’une des premières causes de maladie et d’une 
menace pour la santé des écosystèmes5. 

14. L’accès à un approvisionnement en eau et à des services 
d’assainissement continuera certes à jouer un rôle essentiel dans la mesure où 
la croissance démographique et économique engendre une plus forte 
demande en eau pour l’agriculture, l’industrie et l’usage privé, mais les 
changements climatiques, de leur côté, accroîtront considérablement les 
niveaux de stress hydrique, entraînant d’importantes variations du débit des 
cours d’eau, des précipitations irrégulières et une fréquence accrue des 
inondations et des sécheresses, ce qui se répercutera sur les infrastructures 
ainsi que sur les systèmes agricoles, sanitaires et sociaux6. Dans certaines 
régions, l’évolution du climat a accéléré la demande en eau potable et 
déclenché des conflits dans le domaine des ressources hydriques. Compte 
tenu de ces éléments, il est très important de trouver un équilibre entre les 

                                                 
3 E/ESCAP/CED(3)/1. 

4 Ibid. 
5 Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, Banque asiatique de 

développement et Programme des Nations Unies pour le développement, Making it happen: 
Technology, finance and statistics for sustainable development in Asia and the Pacific  
(Asia-Pacific Regional MDGs Report 2014/15), (Bangkok, 2015). Disponible à l’adresse: 
www.unescap.org/resources/making-it-happen-technology-finance-and-statistics-sustainable-

development-asia-and. 
6 ONU-Eau, « Special Regional Session: Achieving water security for Asia and the Pacific 

through sustainable water management - Session report, 15 January 2015 », Conférence 
internationale annuelle d’ONU-Eau à Saragosse (2015) sur le thème « Water and Sustainable 
Development: From Vision to Action ». Disponible à l’adresse suivante: 
www.un.org/waterforlifedecade/waterandsustainabledevelopment 
2015/pdf/sesiones/Regional_Session_Asia%20and%20Pacific.pdf. 
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différentes utilisations de l’eau et de gérer leurs effets sur l’économie, la 
société et l’environnement7. 

15. Un examen du volet énergie de l’ensemble des ressources montre que 
la pauvreté énergétique est toujours une question d’actualité dans la région. 
En 2012, 14,6 % de la population n’avait pas accès à l’électricité et 
1,9 milliard de personnes continuaient d’utiliser des combustibles 
traditionnels pour cuisiner et se chauffer. L’accès insuffisant à des sources 
d’énergie modernes limite la possibilité de participer à des activités 
productives et d’exploiter les potentialités de développement. De plus, la 
pollution liée à l’utilisation de sources d’énergie traditionnelles conduit à la 
dégradation de l’environnement. 

16. Du fait des grandes disparités géographiques, démographiques, 
sociales et de développement qui caractérisent la région, le niveau du taux 
d’utilisation par habitant entre les pays, compte tenu des valeurs les plus 
hautes et les plus basses en matière de PIB, d’approvisionnement total en 
énergie primaire, de production électrique et d’émissions de CO2, présente 
une différence plus de 100 fois supérieure. Un tel écart démontre le potentiel 
d’amélioration et de collaboration régionale8. On observe une tendance à la 
baisse de l’intensité de la consommation d’énergie, de carbone et 
d’électricité, résultant d’une efficacité accrue et d’une restructuration 
économique. La part des énergies renouvelables variables dans la production 
électrique affiche une tendance à la hausse, ce qui nécessite une évolution des 
réseaux électriques pour s’adapter efficacement à la capacité de production 
des nouvelles énergies renouvelables variables9. 

17. Dans le secteur de la production d’électricité, la part des énergies 
renouvelables en Asie et dans le Pacifique est passée de 666 térawatts/heure 
en 1990 à 1 869 térawatts/heure en 2012. L’écart entre ces deux valeurs 
représente 17% du bouquet énergétique de 2012. Entre 2014 et 2025, les 
ajouts de capacité cumulés des centrales électriques devraient être dominés 
par les énergies renouvelables10. 

18. Malgré le passage aux énergies renouvelables dans l’ensemble de la 
région, le charbon reste la principale source d’énergie dans de nombreux pays 
et son utilisation est pour l’essentiel destinée à la production d’électricité. En 
conséquence, la combustion du charbon a été la principale source d’émissions 
de CO2 dans le secteur de l’énergie en Asie et dans le Pacifique. 

19. L’augmentation de la consommation énergétique dans la région 
intensifie les problèmes de pollution atmosphérique, surtout dans les zones 
urbaines11. Malgré une réduction considérable depuis 1990, la région 
représentait toujours en 2012 plus de 70 % des émissions mondiales ayant un 
potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone. À l’heure actuelle, la 

                                                 
7 Ibid. 

8 Nations Unies, Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, Regional 
Trends Report on Energy for Sustainable Development in Asia and the Pacific 2015 
(ST/ESCAP/2723). Document disponible à l’adresse suivante: www.unescap.org/ 
resources/regional-trends-report-energy-sustainable-development-asia-and-pacific-2015-

edition. 
9 Ibid. 

10 Ibid. 
11 E/ESCAP/CED(3)/1. 
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région enregistre la plus grande concentration de particules (poussières) dans 
les zones urbaines12. 

20. La région Asie-Pacifique est la région du monde la plus exposée aux 
catastrophes. Entre 1994 et 2013, plus de 40 % des catastrophes naturelles 
recensées dans le monde ont frappé la région. La sous-région de l’Asie du 
Sud-Est a été la plus durement touchée par les catastrophes naturelles, 
puisqu’elle a enregistré entre 2004 et 2013 527 épisodes et 354 293 pertes 
humaines qui ont principalement concerné l’Indonésie et les Philippines. Au 
cours de la même période, 285 catastrophes naturelles sont survenues en 
Chine13. 

21. La fréquence des catastrophes naturelles en Asie et dans le Pacifique 
est un des nombreux facteurs qui nuisent à la stabilité des ressources 
naturelles dont la région est dotée. Ces phénomènes menacent les progrès 
accomplis en vue de limiter le degré de dégradation naturelle et accentuent 
les effets des problèmes persistants, comme les inondations, dans de 
nombreuses zones urbaines. 

22. Face aux défis auxquels est confrontée actuellement la région sur le 
plan environnemental et du développement, en particulier dans le domaine de 
l’énergie, la Commission, dans sa résolution 70/9, a approuvé les conclusions 
du premier Forum Asie-Pacifique de l’énergie, qui s’est tenu à Vladivostok 
(Fédération de Russie) du 27 au 30 mai 2013. Dans le document final du 
Forum (intitulé « Déclaration ministérielle sur la coopération régionale pour 
une plus grande sécurité énergétique et l’utilisation durable de l’énergie en 
Asie et dans le Pacifique: façonner l’avenir de l’énergie durable en Asie et 
dans le Pacifique »), le renforcement du rôle de la CESAP et de ses bureaux 
régionaux, dans le cadre de leurs mandats visant à aider les membres et 
membres associés à résoudre des problèmes énergétiques dans le contexte du 
développement durable, a été encouragé. Pour soutenir davantage la 
Décennie des Nations Unies relative à l’énergie durable pour tous  
(2014-2024), le plan d’action du Forum appelle à un renforcement de la 
sécurité énergétique allant du niveau régional à celui des ménages, à un 
avenir énergétique d’équité et de diversification dans le cadre duquel l’accès 
pour tous soit garanti, ainsi qu’à un accroissement de la part des énergies 
propres dans l’ensemble du bouquet énergétique. 

23. S’agissant des ressources en eau, les débats régionaux axés sur 
l’amélioration de la gestion intégrée de l’eau visant à garantir la sécurité de 
l’eau se poursuivent. Des efforts en vue de l’adoption d’une approche tenant 
compte du lien eau-nourriture-énergie ont été faits suite au deuxième Sommet 
de l’Asie et du Pacifique pour l’eau, qui s’est déroulé à Chiang Mai 
(Thaïlande), les 19 et 20 mai 2013. En reconnaissant les liens 
d’interdépendance entre les trois secteurs, les pays de la région ont la 
possibilité d’assurer une planification efficace de manière intégrée, étant 
donné que la croissance démographique stimulera inévitablement la demande 
de nourriture, d’énergie et d’eau14. 

                                                 
12 Nations Unies, Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, Statistical 

Yearbook for Asia and the Pacific 2014  (ST/ESCAP/2704). 

13 Ibid. 
14 ONU-Eau, « Special Regional Session: Achieving water security for Asia and the Pacific 

through sustainable water management - Session report, 15 January 2015 », Conférence 
internationale annuelle d’ONU-Eau à Saragosse (2015) sur le thème Water and Sustainable 
Development: From Vision to Action. Disponible à l’adresse: www.un.org/ 
waterforlifedecade/waterandsustainabledevelopment2015/pdf/sesiones/Regional_Session_Asia

%20and%20Pacific.pdf.
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24. Concernant les autres problèmes connexes qui peuvent mettre en péril 
la réalisation des objectifs de développement dans la région, notamment les 
catastrophes naturelles, les États membres sont convenus, à l’occasion du 
premier Forum Asie-Pacifique pour le développement durable en 2014 et de 
sa deuxième session tenue en 2015, que le renforcement de la résilience face 
aux catastrophes était fondamental, au vu des effets de ces dernières qui 
compromettent les acquis du développement durable. Les pays de la région 
ont été invités à prendre des mesures dans le domaine de la préparation aux 
catastrophes et à investir davantage pour renforcer la résilience et réduire 
l’ampleur des pertes enregistrées. Pour que de telles initiatives soient 
efficaces, les efforts déployés en matière de protection de l’environnement et 
de promotion du développement doivent tenir compte de l’importance des 
technologies de l’information de la communication dans la réduction et la 
gestion des risques de catastrophe15. 

25. À l’appui d’une croissance économique inclusive, équilibrée et 
soutenue qui respecte les frontières planétaires et les droits de l’homme, il est 
impératif que les pays de la région reconnaissent l’urgence d’évoluer vers un 
modèle de développement tenant compte des trois dimensions du 
développement durable. Parmi les exemples de stratégies nationales mises en 
œuvre aujourd’hui qui englobent ces trois dimensions, on peut citer 
l’autosuffisance économique de la Thaïlande, le modèle fondé sur les « 3R » 
(réduire, réutiliser et recycler) du Japon et la philosophie du bonheur national 
brut adoptée par le Bhoutan. La Géorgie a par ailleurs promu la connectivité 
et la coopération par l’intermédiaire de la Route de la soie et Vanuatu a 
incorporé économie traditionnelle et informelle dans son plan national de 
développement durable16. 

26. Pour s’atteler aux problèmes environnementaux actuels et émergents 
se posant à l’Asie et au Pacifique, le secrétariat demeure résolu à promouvoir 
et à mettre en œuvre des initiatives et partenariats stratégiques qui répondent 
aux problèmes évoqués plus haut. L’adoption en septembre 2015 du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 place la région dans 
une position stratégique qui la situe au cœur de la réalisation des objectifs de 
développement durable. Ces objectifs, qui entreront en vigueur en janvier 
2016, ont pour principe essentiel d’assurer la protection de la planète et de ses 
ressources naturelles afin d’en finir avec la pauvreté et la faim, tout en 
réduisant les inégalités entre les pays, ce qui aboutira à l’édification de 
sociétés pacifiques, justes et inclusives où les droits de l’homme, l’égalité des 
sexes et l’autonomisation des femmes sont promus17. Dans ce contexte et 
compte tenu des différents niveaux de développement et de capacités des 
États membres de la région, la CESAP encourage les initiatives qui non 
seulement créent un changement de paradigme au service du développement 
durable, mais aussi font progresser un modèle transformateur. La CESAP 
permet à la région de s’exprimer sur le programme mondial en facilitant les 
partenariats multipartites, afin d’élaborer une feuille de route propre à la 
région qui examinera les moyens de mise en œuvre, renforcera les cadres 
institutionnels et la capacité d’intégration des trois dimensions, et débouchera 
sur la mise en place d’une plate-forme en vue d’un dialogue sur les politiques 
et de l’échange des meilleures pratiques, le tout sur la base d’un programme 
de recherches bien défini. 

  

                                                 
15 E/ESCAP/FSD(2)/3. 

16 Ibid. 
17 A/69/L.85. 
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 III. Mesures prises par le secrétariat 

27. Conformément à son programme de travail, le secrétariat entreprend 
des activités de renforcement des capacités, met en œuvre des projets pilotes, 
établit des partenariats, facilite le partage des meilleures pratiques, promeut 
une croissance inclusive en Asie et dans le Pacifique en même temps qu’il 
accompagne les décisions prises en matière de développement durable. 
L’assistance fournie par le secrétariat aux États membres vise à soutenir les 
politiques nécessaires pour relever les défis de l’environnement et du 
développement et résoudre les problèmes sectoriels liés à l’énergie, à l’eau et 
à l’assainissement afin de construire des villes et des établissements humains 
durables. Le fait de reconnaître la dimension régionale des nouveaux mandats 
relevant du Programme de développement durable à l’horizon 2030 est un 
élément important pour l’orientation des activités du secrétariat, s’agissant 
notamment d’un certain nombre de domaines thématiques et de questions 
transsectorielles, et la réalisation des objectifs proposés pour le 
développement durable par rapport au cadre d’action des Objectifs et à leur 
suivi lesquels relèvent directement de l’action de la CESAP. 

28. Le secrétariat reconnaît que la coopération régionale est essentielle 
pour relever les défis de l’environnement et du développement dans la région. 
Pour aider les États membres à établir des partenariats nationaux et 
régionaux, le secrétariat prévoit de contribuer à la mise en œuvre du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 à divers niveaux. 
Concrètement, pour répondre aux demandes des pays membres et soutenir les 
processus mondiaux, tels que le Forum politique de haut niveau pour le 
développement durable qui vient d’être créé, le secrétariat a organisé des 
réunions pour les gouvernements et autres parties prenantes afin de contribuer 
à l’établissement du programme régional et de définir les perspectives et 
recenser les plates-formes d’accès à l’information, au savoir et aux données 
d’expérience et de constituer une plaque tournante pour la documentation, la 
diffusion et l’échange des meilleures pratiques de développement durable et 
des enseignements tirés. 

 IV. Action et initiatives en cours du secrétariat 

 A. Politique de l’environnement et du développement 

29. Au titre du thème général du développement durable, le secrétariat 
continue de mettre en œuvre et de soutenir les décisions de la sixième 
Conférence sur l’environnement et le développement en Asie et dans le 
Pacifique  et de donner suite aux résultats de la Conférence des Nations Unies 
sur le développement durable tout en tenant compte du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. Le secrétariat fournit également une 
assistance aux États membres, lorsqu’ils en font la demande, sous la forme 
d’activités de renforcement des capacités, de missions consultatives, de 
travaux de recherche et d’analyse et de conception d’outils d’aide à la 
décision et à la formulation de politiques. Cette assistance porte également 
sur certaines activités essentielles comme l’élaboration d’une feuille de route 
régionale pour la mobilisation du potentiel nécessaire pour mieux intégrer les 
trois dimensions du développement durable, comprendre les principes 
fondamentaux de l’intégration, soutenir les processus de suivi et d’examen et 
consolider les plates-formes régionales. 

30. Le secrétariat promeut activement l’intégration équilibrée des 
dimensions économique, sociale et environnementale du développement 
durable et veille au suivi des engagements politiques pris par les États 
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membres. Il prône également la participation pluripartite et soutient 
l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de renforcement des 
capacités plus efficaces et efficients. Il s’emploie également à créer un 
environnement favorable à la conclusion d’accords régionaux et à la mise en 
place d’arrangements institutionnels avec d’autres entités des Nations Unies 
et des organisations extérieures. Cette action est complétée par un appui aux 
États membres dans l’échange d’information, de pratiques optimales et 
d’enseignements recueillis, notamment dans le cadre de la coopération  
Sud-Sud. Concrètement, les actions et initiatives du secrétariat prennent la 
forme de travaux d’analyse, d’activités de développement des capacités, 
d’assistance technique, de vulgarisation et d’établissement de partenariats 
comme on le verra plus loin. 

31. Le thème de la deuxième partie de l’Economic and Social Survey of 
Asia and Pacific 2015 était « Équilibrer les trois dimensions du 
développement durable: de l’intégration à la mise en œuvre ». On y soulignait 
la nécessité d’élaborer un programme de développement centré sur l’être 
humain et soucieux de la protection de la planète. Elle proposait un cadre 
conceptuel, les grandes lignes d’une évolution normative dans l’orientation 
des politiques, des stratégies, des choix et des perspectives concernant les 
cadres institutionnels en vue de soutenir l’intégration18. les États membres ont 
reconnu que la coopération régionale développée dans l’étude thématique 
serait essentielle pour utiliser au mieux les possibilités qu’offrait la transition 
vers le développement durable. 

32. Le secrétariat est en train d’établir un rapport « phare » sur les 
transformations pour le développement durable en Asie et dans le Pacifique qui 
doit être publié en ligne d’ici  à la fin de 2015. Cette publication fera partie de la 
série State of the Environment and Development in Asia and the Pacific. Elle a 
pour objectif de soutenir la mise en œuvre d’un programme de développement 
transformateur par les décideurs et autres acteurs. Le rapport mettra en évidence 
les changements fondamentaux nécessaires pour réaliser le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et mettre en œuvre les mesures 
nécessaires pour les accomplir. Il se focalisera en particulier sur la dimension 
environnementale sans pour autant négliger ses corrélations importantes avec les 
dimensions sociale et économique du développement durable. Le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement, l’Université des Nations Unies et 
l’Institut des stratégies environnementales mondiales sont coéditeurs du rapport 
ce qui permet au secrétariat d’avoir accès à un réseau de savoir plus vaste 
couvrant toute la région. Pour faciliter la diffusion du rapport, le secrétariat a 
également créé un site Web doté d’éléments multimédia permettant de mettre en 
évidence les divers thèmes du point de vue des parties prenantes. 

33. L’entreprise verte est également un élément à part entière de la 
stratégie de croissance verte laquelle propose un moyen d’intégrer les trois 
dimensions du développement durable. La croissance verte ayant été adoptée 
comme stratégie pour le développement durable par la cinquième Conférence 
ministérielle sur l’environnement et le développement en Asie et dans le 
Pacifique, le secrétariat a établi un partenariat avec le Conseil consultatif des 
entreprises de la CESAP pour publier le Guidebook on Green Business: 
Policies and Best Practices for a Green Economy in the Context of Poverty 

Eradication and Sustainable Development  dans le cadre de la série the 
Greening of Economic Growth, axée sur le développement économique 
écologiquement durable. Le guide sera lancé d’ici à novembre 2015. Le 
prochain numéro de la série portera sur les outils et les approches de 
l’intégration des trois dimensions du développement durable. 

                                                 
18 Publication des Nations Unies, numéro de vente E. 15.II. F. 7. 
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34. Pour s’attaquer aux grandes questions de fond soulignées à la 
Conférence et dans le Plan régional d’application pour le développement 
durable en Asie et dans le Pacifique (2006-2010), le secrétariat, 
conjointement avec le ministère de l’environnement de la République de 
Corée, a conçu l’Initiative de Séoul pour une croissance économique 
écologiquement durable (croissance verte). Cette initiative vise à encourager 
les États membres à adopter davantage de mesures allant dans le sens de la 
croissance verte et favorisant le développement durable. Le réseau pour 
l’Initiative de Séoul pour une croissance verte a été lancé pour promouvoir 
les principes de cette croissance et améliorer les capacités des décideurs par 
des forums annuels, des stages de formation aux fonctions de dirigeant et des 
projets pilotes. Au cours des dix dernières années, plus de 300 responsables 
ont participé aux programmes du Réseau et 25 projets pilotes ont été menés à 
bien dans 15 pays. À la soixante et onzième session de la Commission, le 
Gouvernement de la République de Corée s’est engagé à contribuer 
financièrement à l’Initiative pour cinq autres années, de 2016 à 2020. 

35. Conformément à la résolution 61/9 de la Commission qui contenait 
des indications relatives à la mise en œuvre des recommandations de la 
cinquième Conférence ministérielle sur l’environnement et le développement 
en Asie et dans le Pacifique, le secrétariat continue de renforcer les 
connaissances et capacités des décideurs et autres acteurs clés dans 
l’élaboration et l’application des stratégies de croissance verte au moyen d’un 
apprentissage dispensé à la fois en ligne et sur place. De janvier 2014 à 
septembre 2015, 12 sessions d’apprentissage en ligne ont été organisées à 
l’intention de 337 participants venus de 36 États membres. Des cours en ligne 
sont diffusés aujourd’hui en trois langues : l’anglais, le russe et l’arabe. 
Soucieux d’élargir les possibilités actuelles d’enseignement en ligne et d’en 
étendre la portée en recentrant celui-ci sur le développement durable en Asie 
et dans le Pacifique, le secrétariat est en train de mettre au point une nouvelle 
plate-forme de savoir dotée d’un système d’exploitation mis à jour, de 
nouveaux cours vedettes à caractère sectoriel et un réseau d’échange virtuel. 

36. À l’appui des résultats du premier Forum Asie-Pacifique pour le 
développement durable, tenu à Pattaya (Thaïlande) du 19 au 21 mai 2014, le 
secrétariat est décidé à renforcer ses propres capacités pour  mettre en œuvre 
le Programme de développement durable à l’horizon 2030. L’atelier interne 
de renforcement des capacités sur l’intégration des trois dimensions du 
développement durable, organisé en 2014, a été suivi d’autres ateliers de 
renforcement des capacités sur la participation de la société civile et la 
réflexion systémique appliquée à la politique de développement durable. Le 
secrétariat étudie également les possibilités d’application de l’analyse des 
données volumineuses aux priorités de développement durable et aux 
interventions avec des partenaires et des experts. 

37. Le secrétariat est en train de renforcer ses capacités pour soutenir 
l’action en faveur de l’atténuation des effets des changements climatiques et 
l’adaptation à ceux-ci, en particulier pour ce qui concerne le financement des 
activités liées aux changements climatiques. Il est en train de mettre au point 
un projet de renforcement des capacités centré sur la recherche pour établir 
une base de connaissances et développer les compétences afin d’aider les 
États membres à élaborer des politiques innovantes fondées sur des éléments 
probants pour faciliter l’acheminement des financements et leur 
diversification pour les activités en question. Ce projet est un prélude à un 
autre projet triennal qui doit être lancé en 2016 et qui sera financé au moyen 
d’un compte de développement. 



E/ESCAP/CED(4)/1 

 

12 B15-01037 

38. Conscient de la valeur de la coopération régionale et des partenariats  
collaboratifs pour l’octroi d’une assistance technique aux États membres, le 
secrétariat continue d’élaborer des programmes de vulgarisation et de 
constituer des partenariats. Conformément à la résolution 69/9 de la 
Commission sur l’exécution du Programme de partenariat pour une passerelle 
verte vers un suivi volontaire des résultats de Rio + 20 « L’avenir que nous 
voulons », il continue également de soutenir la mise en œuvre de l’Initiative 
d’Astana pour une « passerelle verte » axée spécifiquement sur l’Asie 
centrale et les petits États insulaires en développement. Quatorze pays d’Asie 
et d’Europe sont aujourd’hui membres de la Charte de la passerelle verte et 
du Forum finlandais de l’eau. Deux conférences sur la passerelle verte se sont 
tenues en 2013 et 2014 et une feuille de route sur la promotion du Programme 
de partenariat pour une passerelle verte portant sur la période 2014-2016 a été 
adoptée en juin 2014. Un centre sous-régional d’apprentissage en ligne pour 
la croissance verte et le développement durable a été créé en juillet 2015 en 
partenariat avec la Coopération économique régionale de l’Asie centrale, 
organisation internationale ayant pour mandat de promouvoir la coopération 
environnementale et le développement durable dans la région en question. En 
outre, un accord portant sur un fonds d’affectation spéciale a été conclu en 
décembre 2014 à la suite des annonces de contributions faites à la troisième 
Conférence internationale sur les petits États insulaires en développement 
réunie à Apia du 1er au 4 septembre 2014. Ce fonds d’affectation spéciale sert 
à financer les projets d’assainissement et d’énergie renouvelable (biogaz) 
gérés par les communautés pour la réduction de la pauvreté dans neuf petits 
États insulaires en développement. Le financement a facilité la reproduction 
d’un modèle d’entreprise verte destiné aux populations pauvres pour un 
système d’assainissement et d’énergie au biogaz géré au niveau 
communautaire, modèle appliqué avec succès en 2011 à Samoa par le 
programme Youth with a Mission avec une assistance technique du 
secrétariat financée par l’Agence de coopération internationale de la 
République de Corée. 

39. Le secrétariat a renouvelé son soutien à la mise en œuvre conjointe 
des priorités de développement durable dans le cadre du Programme de 
partenariat pour une passerelle verte en signant un mémorandum d’accord 
avec le Ministère kazakh de l’énergie en juillet 2015. Le partenariat porte 
principalement sur l’assistance technique conjointe pour le renforcement des 
capacités, la prestation de services consultatifs et pour la sensibilisation, la 
vulgarisation et la diffusion. Il met également à la disposition des pays de 
l’Asie centrale et des petits États insulaires en développement, à leur 
demande, des plates-formes d’échange d’information et de technologie. 

40. En coopération avec la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, le secrétariat a organisé les 17 et 18 août 2015 une 
manifestation pour la diffusion du cinquième Rapport d’évaluation de la 
Convention-cadre qui a rassemblé des décideurs, des experts techniques et 
des représentants de la société civile pour faire connaître les résultats du 
rapport et développer les capacités à l’appui de la vingt et unième session de 
la Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques qui doit avoir lieu à Paris du 30 novembre au 
11 décembre 2015. 

41. Au cours de la soixante-dixième session de la Commission, le 
secrétariat a organisé la réunion du Groupe ministériel sur les perspectives de 
l’Asie et du Pacifique en matière de développement durable et de 
financement du développement et la Consultation régionale sur la 
responsabilité dans le cadre du programme de développement pour  
l’après-2015. Au cours de ces réunions, les États membres de la région ont pu 
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s’exprimer d’une seule voix devant le Forum politique de haut niveau pour le 
développement durable. Ces initiatives sont utiles en ce qu’elles permettent 
de voir comment on peut réaliser avec efficacité l’intégration équilibrée des 
trois dimensions du développement durable. 

42. Le secrétariat a fait la preuve de sa ferme volonté de traiter de la 
problématique de l’environnement et du développement en Asie et dans le 
Pacifique en répondant aux demandes des États membres ainsi qu’aux 
besoins de la région en matière de renforcement des capacités et de 
recherche. 

 B. Sécurité énergétique et utilisation durable de l’énergie19 

43. Conformément à la résolution 67/2 de la Commission, la CESAP, 
avec le soutien de la Fédération de Russie, a organisé le premier Forum  
Asie-Pacifique de l’énergie en mai 2013. Il s’agissait de la première 
conférence ministérielle consacrée spécifiquement à l’énergie organisée par 
l’ONU. Le Forum a constitué une plate-forme pour l’instauration d’un 
consensus sur un cadre régional de coopération dans le domaine énergétique 
qui a trouvé sa traduction dans la Déclaration ministérielle sur la coopération 
régionale pour une plus grande sécurité énergétique et l’utilisation durable de 
l’énergie en Asie et dans le Pacifique. La Commission, dans sa résolution 
70/9, a approuvé les résultats du Forum, notamment la mise en place d’un 
mécanisme d’examen et d’évaluation et a mis en route les préparatifs du 
deuxième Forum Asie-Pacifique de l’énergie 2018 qui doit être accueilli par 
les Tonga. Les résultats approuvés par les États membres sont en harmonie 
avec les objectifs de l’Initiative de l’Énergie durable pour tous (SE4ALL). 
Ayant obtenu l’approbation des États membres, le secrétariat a établi le 
Mécanisme de soutien à l’application du Forum Asie-Pacifique de l’énergie, 
structure chargée de trouver des solutions avec pour résultats escomptés des 
initiatives de politique multilatérale ainsi que des solutions s’articulant autour 
de trois piliers: données et portail d’information sur les politiques, 
concertations, analyses et rapports. 

44. Dans le cadre du Mécanisme de soutien à l’application du Forum 
Asie-Pacifique de l’énergie, le secrétariat a publié un rapport sur les 
tendances régionales en matière énergétique pour le développement durable 
en Asie et dans le Pacifique 2015 (« Regional trends report on energy for 
sustainable development in Asia and the Pacific 2015 »), lancé à la soixante 
et onzième session de la Commission. Ce rapport permet au secrétariat de 
présenter une analyse des principaux défis recensés par les États membres. 

45. À l’appui de la Déclaration ministérielle et du Plan d’action sur la 
coopération régionale pour une plus grande sécurité énergétique et 
l’utilisation durable de l’énergie en Asie et dans le Pacifique, le secrétariat a 
créé un portail donnant accès à des données relatives à l’énergie et à des 
informations sur les politiques énergétiques. Ce portail permet de visualiser 
de manière interactive les données relatives à l’énergie, de les analyser 
rapidement et d’accéder aux politiques énergétiques nationales. Grâce à la 
possibilité qu’il offre de visualiser les données et simultanément d’obtenir des 
informations sur les politiques, le portail constitue un outil analytique unique 

                                                 
19 La Commission dans sa résolution 71/1 a décidé d’établir le Comité de l’énergie afin de 

contribuer à l’examen des questions particulières de la sécurité énergétique et de l’utilisation 
durable de l’énergie dans la région. Le Comité de l’énergie va donc se réunir au cours de 
l’exercice biennal 2016-2017. Pendant la période de transition, l’évolution actuelle de la 
situation énergétique et les questions émergentes sont renvoyées au Comité de 
l’environnement et du développement étant entendu que les directives émanant du Comité 
seront notées à titre d’information en attendant la première session du Comité de l’énergie. 
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pour les activités du Forum et pour les États membres et parties prenantes qui 
ont ainsi accès à des informations centralisées concernant toute la région. Le 
portail est accessible à l’adresse: www.asiapacificenergy.org. 

46. L’énergie est l’un des domaines dont s’occupe le Groupe de travail 
sur la connectivité ininterrompue dans le domaine des transports, 
conformément au mandat que lui a confié en 2014 la Conférence ministérielle 
sur la coopération et l’intégration économiques régionales en Asie et dans le 
Pacifique. En 2014-2015, le Groupe de travail a fait le bilan des initiatives en 
cours en matière de connectivité énergétique de la région portant sur le gaz, le 
pétrole et l’électricité. Les conclusions de l’étude figurent dans le document 
que le Groupe de travail présentera à la deuxième Conférence ministérielle 
sur la coopération et l’intégration économiques régionales en Asie et dans le 
Pacifique qui doit avoir lieu en 2016. 

47. Dans le cadre de son activité en faveur du développement des 
capacités, le secrétariat a entamé une concertation sur le partenariat  
public-privé en faveur des pauvres pour le développement rural: élargir 
l’accès des populations rurales pauvres aux services énergétiques en Asie 
dans le Pacifique par la mobilisation des communautés, qui a conduit à un 
engagement des communautés par la construction d’une centrale électrique. 
De ce fait, l’énergie est devenue un élément essentiel du développement des 
communautés rurales par le renforcement de la prise en charge et de la 
participation de celles-ci. Concrètement, cette initiative a contribué a) à 
recenser les créneaux d’activité commerciale au sein des communautés, b) à 
favoriser l’utilisation productive de l’énergie et c) à stimuler la participation 
du secteur privé dans le développement et le financement de la centrale 
électrique. Les trois projets, exécutés en Indonésie, en République 
démocratique populaire lao et au Népal constitueront la base nécessaire à 
l’établissement des cadres directifs nécessaires pour réaliser des projets 
pilotes de ce type sur une plus grande échelle. 

48. Le secrétariat contribue à la facilitation du dialogue 
intergouvernemental en organisant des concertations annuelles de haut niveau 
sur l’énergie. Ces concertations, qui portent sur la recherche de solutions aux 
problèmes clés et sur la constitution de groupes de travail chargés 
d’accompagner la mise en œuvre de ces solutions, réunissent les décideurs et 
les acteurs concernés, appartenant notamment à des centres de recherche, au 
secteur privé et aux organisations de la société civile. La prochaine 
concertation se tiendra à Bangkok les 24 et 25 novembre 2015. 

49. La CESAP a établi un partenariat avec la Banque asiatique de 
développement et le Programme des Nations Unies pour le développement 
pour être la plaque tournante Asie-Pacifique du réseau mondial de l’initiative 
SE4ALL afin de faciliter et de coordonner la mise en œuvre au niveau 
régional. Cette plaque tournante aide les pays à procéder à des évaluations 
rapides, à organiser des concertations constructives, à stimuler 
l’investissement et à mobiliser des fonds aux niveaux bilatéral et mondial 
pour le développement de l’énergie propre. Elle favorise la coopération  
sous-régionale et régionale dans l’accès à l’énergie, l’efficience énergétique 
et le développement des énergies renouvelables en vue de parvenir à la 
sécurité énergétique et au développement énergétique durable. Dans le cadre 
de ce partenariat, le secrétariat a jeté les bases de la Route asiatique de 
l’énergie et créé la base de données régionale du Pacifique destinée à 
l’initiative SE4ALL, et élaboré le modèle du Partenariat public-privé en 
faveur des pauvres. En outre, il facilite la promotion au niveau régional des 
politiques, projets et bonnes pratiques énergétiques durables élaborées à 
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l’échelle des sous-régions et des pays et soutient l’action entreprise par les 
gouvernements au niveau national en faveur de l’initiative SE4ALL. 

 C. Ressources en eau et assainissement 

50. Le secrétariat a effectué une analyse de fond des perspectives de la 
gestion des ressources en eau aux fins du Rapport mondial de l’ONU sur la 
mise en valeur des ressources en eau (2015). Sa contribution a porté 
notamment sur les problèmes d’obtention de ressources en eau liés à 
l’accélération de l’urbanisation, sur l’exploitation des eaux souterraines et sur 
les contraintes imposées aux systèmes écologiques. Le rapport a été présenté 
officiellement en présence du Premier ministre de Thaïlande lors de la 
célébration de la Journée mondiale de l’eau, en mars 2015. 

51. La région Asie-Pacifique est à la traîne dans la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le développement relatifs à l’assainissement de 
base. Pour l’aider à rattraper son retard, le secrétariat a collaboré avec  
ONU-Habitat à la confection d’un manuel d’orientation sur la gestion des 
eaux usées au niveau communautaire en Asie du Sud-Est. Ce manuel, qui met 
l’accent sur une approche décentralisée, pratique et de coût abordable pour le 
traitement des eaux usées, a été utilisé lors de séminaires nationaux tenus au 
Cambodge, en République démocratique populaire lao et au Viet Nam. 

52. Comme l’a demandé la Commission dans sa résolution 69/8, le 
secrétariat s’emploie, en étroite collaboration avec les pays membres, 
d’autres organismes des Nations Unies et des donateurs, à promouvoir des 
cadres politiques efficaces, une meilleure utilisation de la technologie et de 
l’innovation dans la gestion de l’eau, le partage des meilleures pratiques 
régionales et sous-régionales et le renforcement des capacités en matière de 
gestion intégrée des ressources en eau; il travaille également à développer la 
résilience aux risques et catastrophes liés à l’eau en Asie et dans le Pacifique. 

 D. Pour un avenir urbain durable 

53. Le secrétariat contribue aux efforts déployés par les États membres en 
vue de la réalisation d’un développement urbain inclusif, résilient et durable, 
notamment en apportant sa coopération et son appui techniques pour le 
partage régional des connaissances et l’établissement de normes sur les 
questions essentielles du développement urbain. Certaines des principales 
activités entreprises à cet égard sont présentées ci-après. 

54. Suite à l’engagement qu’il a pris d’entreprendre des travaux 
analytiques pour aider les États membres, le secrétariat s’apprête à faire 
paraître deux importantes publications en 2015. Le rapport intitulé The State 
of Asian and Pacific Cities 2015, établi en coopération avec ONU-Habitat, 
paraîtra en octobre 2015. Il offre une analyse des principaux problèmes et 
tendances de l’urbanisation dans la région, y compris des données mises à 
jour provenant de la révision 2014 des World Urbanization Prospects. Ce 
rapport met l’accent sur la nécessité de trouver un meilleur équilibre entre 
croissance urbaine, durabilité et qualité de la vie. Il recommande un 
urbanisme plus novateur et plus viable pour permettre aux villes de faire 
efficacement face aux problèmes de développement urbain. Il constitue 
également un outil de référence et une source d’information très utile pour les 
urbanistes et les responsables des politiques et de l’exécution des 
programmes pour un développement urbain inclusif et durable. 

55. En collaboration avec ONU-Habitat et la Fondation Rockefeller, le 
secrétariat a rédigé un guide dit « Quick Guide for Policy Makers on Pro-
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Poor Urban Climate Resilience in Asia and the Pacific 2014 ». Ce guide, qui 
passe en revue les pratiques appliquées dans l’ensemble de la région pour une 
adaptation aux changements climatiques en milieu urbain conçue en fonction 
des besoins des pauvres, a été présenté au premier Forum Asie-Pacifique sur 
la résilience et l’adaptation urbaines, qui s’est tenu à Bangkok du 11 au 
13 février 201520. 

56. Pour la soixante et onzième session de la Commission, le secrétariat a 
établi une note intitulée « Vers un avenir urbain durable, inclusif et résilient 
pour l’Asie et le Pacifique », qui met en évidence les problèmes et 
opportunités existant dans la région et présente une série de 
recommandations21. 

57. Pour accroître les capacités des décideurs et des principales parties 
prenantes au niveau urbain et les aider à formuler et appliquer de meilleures 
politiques aux fins d’une gestion éco-efficiente et durable des ressources et 
d’une infrastructure urbaine résiliente, notamment dans le domaine de l’eau, 
le secrétariat a exécuté un certain nombre d’activités dans le cadre des projets 
ci-après: a) mise en œuvre d’un projet pilote de feuille de route pour la 
croissance verte à faible intensité de carbone en Asie et dans le Pacifique, et 
b) mise en œuvre de systèmes communautaires intégrés d’approvisionnement 
en eau et de traitement des eaux usées pour améliorer la résilience aux 
changements climatiques. Les activités relevant de ces deux projets, portant 
notamment sur la récolte de l’eau de pluie, la gestion des eaux de tempête, le 
traitement des eaux usées domestiques et des systèmes de réutilisation et de 
recyclage [à Cebu City (Philippines), Bandung (Indonésie), Katmandou et 
Tagbilaran City (Philippines)]; s’y ajoutent des activités de renforcement des 
capacités et de documentation sur l’élaboration des politiques nationales et 
locales tendant à promouvoir une infrastructure éco-efficiente des eaux 
urbaines22. Des activités de renforcement des capacités ont également été 
organisées à Oulan-Bator et à Manille. Les premières ont porté sur la gestion 
intégrée des ressources en énergie et en eau pour des industries vertes dans 
des villes de Mongolie, et les secondes ont permis de présenter et de 
promouvoir des modèles de bâtiments scolaires et autres de faible coût et 
conçus pour leur caractère écologique et leur résilience.  

58. Le secrétariat a organisé la Concertation régionale sur l’urbanisation 
durable en Asie du Sud, qui a eu lieu à New Delhi les 17 et 18 décembre 
2014, avec le concours du Bureau sous-régional pour l’Asie du Sud et du 
Sud-Ouest et la collaboration du Ministère de l’aménagement urbain et de 
l’Institut national des affaires urbaines de l’Inde. Cette concertation a réuni 
plus de 120 décideurs, représentants de milieux universitaires, 
d’organisations internationales et de la société civile de sept pays de la 
région. Les participants ont examiné les besoins pressants en matière 
d’infrastructure et les transformations urbaines en cours et ont recherché les 
moyens de parvenir à un développement urbain inclusif et durable répondant 
aux besoins urgents de logements accessibles et abordables, de moyens 
d’existence adéquats, d’un environnement salubre et sûr et d’une bonne 
gouvernance. 

59. La neuvième tranche du projet du Compte pour le développement, 
Renforcer les capacités des États membres de la région Asie-Pacifique à 

                                                 
20 Consultable à l’adresse: www.unescap.org/resources/quick-guide-policy-makers-pro-poor-

urban-climate-resilience-asia-and-pacific-0. 

21 E/ESCAP/71/13. 
22 Consultable à l’adresse: www.unescap.org/resources/managing-urban-water. 
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intégrer les préoccupations relatives aux changements climatiques dans leurs 
politiques nationales d’urbanisme, doit permettre d’apporter une assistance 
technique aux fins de l’intégration des politiques des administrations 
nationales et locales en la matière. Les pays qui bénéficieront de ce projet 
devront tout d’abord identifier les insuffisances et les lacunes de l’intégration 
des politiques urbaines et nationales ainsi que les possibilités de renforcement 
des capacités. Le projet se poursuivra au cours des trois années à venir et 
aidera les pays à énoncer des politiques, à renforcer leurs capacités et à 
développer leur appui financier et institutionnel. Grâce à une coordination et 
à des ateliers au niveau régional, les pays bénéficiaires seront en mesure de 
partager les meilleures pratiques pour l’intégration des problèmes urbains 
relatifs aux changements climatiques au niveau national. Les pays retenus en 
priorité sont le Bangladesh, le Népal, les Philippines, Sri Lanka et le Viet 
Nam, la participation de l’Indonésie, de la Mongolie et du Myanmar étant 
également prévue à ce stade. 

60. En partenariat avec Waste Concern (Bangladesh), organisation non 
gouvernementale, le secrétariat promeut la gestion durable des déchets 
solides en faveur des pauvres dans les petites agglomérations et villes 
secondaires de la région grâce à un financement de la Fondation Bill and 
Melinda Gates. Ce projet permet au secrétariat d’aider les gouvernements à 
élaborer des stratégies de gestion des déchets solides qui soient 
financièrement viables, écologiquement saines et favorables aux pauvres. Le 
projet s’est traduit par la création de centres intégrés de récupération des 
ressources décentralisés dans huit villes, l’objectif étant de récupérer la valeur 
générée par les déchets et d’offrir des moyens de subsistance aux pauvres des 
villes. Des efforts sont faits actuellement avec les gouvernements pour 
élaborer des mécanismes permettant de reproduire et de développer le modèle 
associé au projet. Une action est également en cours avec le Bangladesh, le 
Pakistan, Sri Lanka et le Viet Nam pour développer des programmes sur le 
climat bénéficiant d’un financement international, y compris des mesures 
d’atténuation adaptées au contexte national. 

61. L’expérience montre que des partenariats efficaces, associant les 
principales parties prenantes, telles que les collectivités locales, sont 
nécessaires pour exploiter efficacement les moyens de conversion des déchets 
en ressources23. Si l’on ne porte pas l’attention nécessaire aux besoins des 
collectivités, à leurs comportements, à leurs préférences et à leurs difficultés, 
des étapes critiques du processus de conversion des déchets en ressources 
seront compromises. Le tri et la collecte des déchets et les dépenses qu’ils 
entraînent ne sauraient être menés à bien sans la participation des 
collectivités24. Les recherches faites par le secrétariat montrent qu’une 
gestion des déchets solides organisée à petite échelle, de manière 
décentralisée et en faveur des pauvres a d’importantes retombées positives 
pour le développement durable des pays en développement. Ces retombées 
comportent en particulier la création d’emplois « verts », des conditions plus 
salubres, l’amélioration de la collecte des déchets, des économies résultant de 
la réduction des mises en décharge et l’amélioration du rendement des 
cultures grâce à l’utilisation de compost. Les projets relatifs à l’utilisation de 
compost dans plusieurs pays en développement de l’Asie et du Pacifique ont 
permis de calculer que les retombées pouvaient atteindre jusqu’à 

                                                 
23 Nations Unies, Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, Valuing Waste, 

Transforming Cities, (à paraître). 
24 D. Storey et al., « Designing effective partnerships for waste-to-resource initiatives: Lessons 

learned from developing countries », Waste Management & Research, (à paraître). 
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184,21 dollars par tonne de CO2 réduite
25, 26.Il importe donc que les 

administrations nationales et locales encouragent et appuient activement les 
projets de ce genre, notamment en offrant des avantages financiers 
(redevances de déversement, tarifs de soutien, exemptions fiscales ou 
subventions. 

62. Une approche groupée de la gestion urbaine visant à intégrer les 
processus de planification et de gestion des principaux secteurs que 
constituent l’énergie, l’eau et de la sécurité alimentaire est jugée importante 
pour le développement durable à long terme des villes de l’Asie et du 
Pacifique, qui ne cessent de s’étendre. En partenariat avec l’Agence 
allemande de coopération internationale et le Conseil international pour les 
initiatives écologiques locales et grâce à un financement du Gouvernement 
allemand, le secrétariat promeut la gestion intégrée des ressources dans des 
villes de la région. Dix villes situées en Chine, en Indonésie, en Mongolie, 
aux Philippines, en Thaïlande et au Viet Nam bénéficient de ce projet qui vise 
à mettre en œuvre des actions de développement groupées et à faciliter la 
concertation aux niveaux national et régional. 

63. Une approche groupée des problèmes de la ville peut favoriser 
l’intégration équilibrée des trois dimensions du développement durable. En 
permettant d’intégrer les politiques et mesures adoptées dans l’utilisation des 
ressources essentielles, l’approche groupée peut renforcer les synergies et 
réduire les compromis et, en fin de compte, favoriser la transition vers la 
durabilité. Comme « l’empreinte ressources » des villes et les frontières des 
écosystèmes dépassent les frontières administratives urbaines, une plus 
grande coordination est nécessaire entre les différents acteurs et institutions. 
L’obtention de ressources financières pour les projets appropriés est difficile. 
Bien souvent les municipalités se voient confier des mandats non 
accompagnés des fonds nécessaires alors qu’elles ne sont guère en mesure de 
s’assurer des ressources. Simultanément, les administrations nationales ont un 
rôle clef à jouer dans l’élaboration de mécanismes et programmes pour le 
renforcement des capacités des administrations locales27. 

 E. Faciliter l’établissement d’un programme régional pour le 

développement durable 

64. La coopération régionale est essentielle pour contextualiser et réaliser 
les objectifs de développement durable grâce au partage de connaissances et 
de données d’expérience. Pour que le point de vue de la région Asie-
Pacifique concernant les priorités et objectifs de développement durable soit 
intégré au processus mondial du Forum politique de haut niveau sur le 
développement durable qui doit définir le mode de développement futur de la 
région, le secrétariat a organisé le Forum Asie-Pacifique inaugural sur le 
développement durable. Comme l’a demandé la Commission dans sa 
résolution 70/11, il a ensuite convoqué la deuxième session du Forum  

                                                 
25 L’équivalent dioxyde de Carbone est une quantité qui décrit, pour une combinaison et une 

quantité données de gaz à effet de serre, la quantité de CO2 qui aurait le même potentiel de 
réchauffement planétaire sur une période spécifiée (généralement 100 ans). 

26 Lorenzo Santucci et al., Valuing the sustainable development co-benefits of climate change 
mitigation actions: The case of the waste sector and recommendations for the design of 

nationally appropriate mitigation actions (NAMAs) (CESAP, 2015). Consultable à 
l’adresse:www.unescap.org/sites/default/files/Valuing%20the%20Sustainable%20Dev%20Co-
Benefits%20%28Final%29.pdf. 

27 Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, Rapport du cinquième Atelier 
régional sur la gestion intégrée des ressources dans les villes asiatique: le nœud urbain, Chiang 
Mai (Thaïlande), 16-18 juin 2015. Consultable à l’adresse: www.unescap.org/events/fifth-
regional-workshop-integrated-resource-management-asian-cities-urban-nexus. 
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Asie-Pacifique sur le développement durable en séquence avec la soixante et 
onzième session de la Commission. 

65. Le Forum inaugural a examiné les questions suivantes: intégration et 
transformation pour le développement durable; prospérité partagée dans les 
limites planétaires; moyens d’exécution et voie à suivre pour le 
développement durable; il a également comporté une séance spéciale sur 
l’état de droit dans le programme de développement. L’un des principaux 
résultats du Forum a été le consensus qui s’est dégagé entre les États 
membres sur la nécessité de reconnaître l’interdépendance et d’assurer 
l’équilibre des trois dimensions de la durabilité dans les politiques nationales, 
et de veiller à ce que les objectifs de croissance économique, de justice 
sociale et de durabilité écologique se renforcent sans se porter préjudice. Le 
deuxième Forum a débattu des problèmes et opportunités du développement 
durable dans la région, des perspectives pour le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et des caractéristiques les plus 
importantes de la structure et des modalités institutionnelles nécessaires pour 
un mécanisme régional d’exécution, d’examen et de suivi du Programme à 
l’horizon 2030. Dans son document final  le Forum a recommandé qu’une 
feuille de route régionale pour l’exécution du Programme à l’horizon 2030 
soit mise au point à l’occasion de sa session de 2016 et il a proposé que la 
forme, les fonctions et les modalités du Forum pour l’après 2016 fassent 
l’objet de décisions lors du troisième Forum, en 2016, dans le cadre d’un 
processus consultatif intergouvernemental. 

66. Pour assurer une large participation au dialogue régional sur le 
développement durable, le Forum Asie-Pacifique sur le développement 
durable de 2015 a bénéficié de la mise en place d’une plate-forme de 
dialogue en ligne faisant intervenir de nombreuses parties prenantes, 
notamment des organisations de la société civile et du secteur des affaires, de 
manière à obtenir leurs importantes contributions et les points de vue qu’on 
n’entendait pas jusque-là. L’Institut de Stockholm pour l’environnement a 
apporté des fonds au secrétariat pour lui permettre, en coordination avec le 
Mécanisme régional de participation de la société civile, de mettre en place la 
plate-forme en ligne du processus « Le monde que nous voulons ». Les vues 
exprimées par le Mécanisme à l’occasion du Forum ont été prises en 
considération lors du Forum Asie-Pacifique de la société civile pour le 
développement durable qui a précédé le Forum Asie-Pacifique sur le 
développement durable tenu en 2014. Le secrétariat a organisé ces 
manifestations en collaboration avec des partenaires de la société civile, y 
compris le Mécanisme régional de participation de la société civile, ces deux 
années-là, et avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement en 
2015. 

67. Conformément à la résolution 70/12 de la Commission, le secrétariat 
s’emploie à organiser, en partenariat avec le Gouvernement indonésien, le 
sixième Forum Asie-Pacifique de l’urbanisation, qui doit se tenir à Jakarta en 
octobre 2015, en séquence avec la Réunion régionale de haut niveau 
préparatoire à la Conférence Habitat III pour la région Asie-Pacifique. Le 
Forum doit donner l’occasion d’examiner les tendances régionales, de définir 
les priorités et de présenter des recommandations reflétant le point de vue 
régional au cours du processus préparatoire à Habitat III. Ce Forum, qui est 
organisé régulièrement depuis 1993 en collaboration avec une large gamme 
de partenaires mondiaux et régionaux, permet d’obtenir le point de vue d’un 
grand nombre de parties prenantes et ainsi de compléter et d’enrichir les 
délibérations intergouvernementales lors des réunions préparatoires 
régionales de haut niveau. Les résultats des deux réunions précitées 
constitueront des contributions de la région à Habitat III. 
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68. Conformément à la résolution 67/3 de la Commission, le secrétariat 
apporte son appui à des discussions préparatoires à la septième Conférence 
ministérielle sur l’environnement et le développement en Asie et dans le 
Pacifique, et il a invité les États membres à réfléchir sur le rôle et les 
fonctions futurs de la Conférence ministérielle eu égard aux nouveaux 
mandats confiés au secrétariat dans le contexte du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. 

 V. Questions à examiner 

69. Compte tenu de ce qui précède, les États membres sont invités à 
donner des orientations au secrétariat pour ses travaux relatifs à 
l’établissement d’un programme régional et à l’appui programmatique requis, 
en se prononçant en particulier dans les domaines suivants: 

 A. Orientation programmatique 

70. Identifier les priorités régionales et les domaines exigeant un appui 
directif, ainsi que les besoins et opportunités en matière de recherche et de 
renforcement des capacités aux fins d’une coopération multipartite et  
Sud-Sud en Asie et dans le Pacifique, pour l’élaboration, la mise au point et 
l’application d’une feuille de route destinée à guider les politiques, eu égard 
aux trois dimensions du développement durable et en vue d’une croissance 
régionale inclusive. 

71. Définir l’orientation programmatique générale des travaux du 
secrétariat eu égard aux mandats relatifs au Programme de développement 
durable à l’horizon 2030, ainsi que les mesures à prendre pour atteindre les 
objectifs envisagés de développement durable, en particulier dans les 
domaines ci-après: durabilité écologique, y compris l’adaptation aux 
changements climatiques et l’atténuation des risques qui y sont liés; 
promouvoir l’accès aux services énergétiques, le rendement énergétique et les 
énergies renouvelables; la gestion des ressources en eau et l’assainissement et 

le développement urbain durable, et donner des conseils pour la mise en 
œuvre des résolutions pertinentes adoptées par la Commission à sa soixante 
et onzième session. 

72. Renforcer la stratégie du secrétariat pour l’intégration des trois 
dimensions du développement durable en procédant à l’alignement des 
activités du Centre pour la réduction de la pauvreté par l’agriculture durable 
et de celles du Centre pour la mécanisation agricole durable avec les mesures 
prises à l’échelon régional pour atteindre les objectifs du programme pour le 
développement durable à l’horizon 2030. Actuellement les travaux des deux 
centres relèvent des sous-programmes 1 et 2 du secrétariat, lesquels 
concernent, l’un, les politiques macroéconomiques et le développement 
inclusif, et l’autre le commerce et l’investissement. À l’appui du Programme 
à l’horizon 2030, les travaux des deux centres seront plus étroitement liés au 
sous-programme 4 – Environnement et développement – pour permettre 
d’envisager la gestion des ressources naturelles de manière holistique, 
notamment en ce qui concerne l’agriculture, la sylviculture et la gestion des 
ressources en eau douce et des ressources marines. Dans ce contexte, le 
secrétariat souhaite informer le Comité que les éléments du programme de 
travail relatif à ces deux centres seront transférés des sous-programmes 1 et 2 
au sous-programme 4. De la même manière, une modification du programme 
sera proposée à la soixante-douzième session de la Commission pour le cadre 
stratégique 2016-2017. Il convient de noter, que malgré ces changements, 
l’orientation générale des travaux de ces deux institutions ne sera pas 
modifiée. La liaison et la collaboration au niveau des sous-programmes 
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concernant les politiques macroéconomiques et le développement inclusif, 
d’une part, et le commerce et l’investissement d’autre part seront maintenues 
grâce à des communications quotidiennes entre les divisions du secrétariat 
sous la supervision générale de la Secrétaire exécutive.  

 B. Définition du programme régional 

73. À l’appui du programme pour le développement durable à l’horizon 
2030, les États membres sont invités à: définir la forme, les modalités, le 
calendrier et d’autres aspects organisationnels, ainsi que l’orientation de fond, 
des réunions régionales et sous-régionales, en particulier le troisième Forum 
Asie-Pacifique sur le développement durable et la septième Conférence 
ministérielle sur l’environnement et le développement. 

74. Identifier les modalités d’une participation efficace de grands groupes 
et d’autres parties prenantes à de telles réunions régionales et sous-régionales. 

75. Définir les modalités de la coopération régionale nécessaire et fixer, 
dans les domaines thématiques, un programme qui favorise l’intégration des 
dimensions environnementale, sociale et économique du développement. 

_______________ 


